
SERA D-2025-032

ASSAINISSEMENT

Syndicat des Eaux de la Région d'Ambérieu

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU COMITE SYNDICAL

Séance du 10 Avril 2025

Date de la convocation au comité syndical : 03/04/2025

Secrétaire de séance : M. BUFFET Frédéric

Collège assainissement : 30 délégués en exercice Nombre de délégués présents : 24 Nombre de votants : 25
(retrait de M DEROUBAIX)

Présents : Abereement-de-Varey : M. P DEYGOUT. M. L ROBERT; Ambérieu-en-Bugev : M. T DEROUBAIX, M. C DEBOISSIEUX, M. J.

GUERRY:/lmûronsi/: M. F BUFFET: Ambutrix: M N. DAMIANS ; Beffant; Mme FROSTOUCHER, M T. BERNARD ; Château-Gaillard : M. E

VINCONNEAU, M JP. THIBAUD ; ChêtiUon-La-Pallud : M D. LAMY, M P. VERNE ; Douvres : Mme C. SUPERNAK, M Y. PROVENT ; Oncieu : M.

D JACQUEMIN, Mme G SOUZY; Saint-Denis-en-Bugey : M. P COLLIGNON, M. G CAGNIN ; SamUsaildS^/ieuK : M. S MONNET; Saiûti

Maurice-de-Rémens : M. M TISSOT-GUERRAZ : Saint-Rambert-en-Bugey : Mme J CANARD ; Torcieu. : Mme E BARBARIN, M. G VALERIOTI ;

Excuses : Ambronay: M B. NASSIA pouvoir à M BUFFET •,Ambuîlîxj_ M. D DELOFFRE et M. JC ÏOBf.î.Bettanti M. E MAITRE, M. G ROUYER;
: M. C LIMOUSIN, M. G BELLATON ; Saint-Jean-le-Vieux : M. C BATAILLY; Sainî-Maurice-de-Rémens : M. E GAILLARD; Saint.;

Rambert-en-Bugey : M. G BOUCHON pouvoir à Mme J CANARD.

Objet : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2024 DU STEASA

Vu le Code Générale des Collectivités Territoriales, et notamment des dispositions des
articles L1612.12 et L2121-31 du Code Général des Collectivités Territoriales,

M. Jean-Pierre THIBAUD Vice-Président aux Finances, après que soit approuvé le compte
de gestion établi par le Trésorier, donne acte de la présentation faite du Compte Administratif du
budget Assainissement, lequel peut se résumer ainsi :

EXECUTION DU BUDGET

REALISATIOHS
DE [-'EXERCICE

(mandats et
titres)

Section d'exploitaUon

Section d'investissement

DEPENSES

A 2991137,08

E 5 971 163,63

RECETTES

o 2 866 OÎ1.07

H 5 930 689,85

SOLDE D-EXECUTION
<1)

O.A -1251M6.01

:+B -40 473,78

REPORTS DE
L'EXERCICE

H-1

Report en section
d'exploitation ( ?02)

Report en section
d'investissement (001)

•l-

e 0.00
(si déficit)

D 0,00
(si déficit»

+

l 1 557 285.54
(si excédent)

j 76154Ï.81

[si excédent)

TOTAL (réalisations + reports)

DEPENSES

a 962 300.71

RECETTES

11115613.27

SOLDE D'EXECUTION
<1)

2 153 312,56

RESTES A REALISER A
REPORTER EH N+1 (2)

Section d'exploitation

Section d'investissement

TOTAL des restes à réaliser à
reporter en N+1

:

=E*F

0.00

1 9&B 127.23

1 98B 127,23

K

l.

=K»L

0,00

139 629.00

139629,00

RESULTAT
CUMULE

Section d'exploitation

Section
d'investissement

TOTAL CUMULE

DEPENSES

A^c 2991137.08

B-w 7959290,86

10950427.94
ft+fi+C-Kl+E+F ----- —•

RECETTES

=<W*K 4423376.61

=H*M. 6831865.66

11255242,27
G->»W*J*K*L

SOLDE
D-EXECUTION (1)

1 432 239,53

-1 127425,20

301814,33
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Monsieur THIBAUD propose au Comité Syndical :

^ DE RECONNAITRE la sincérité des restes à réaliser du budget Assainissement 2024
arrêtés à la somme de 139 629,00 € en recettes et 1 988 127,23 € en dépenses
(opérations pluriannuelles budgétisées en 2024) ;

^ D'ARRETER les résultats définitifs du budget Assainissement 2024 tels que résumés ci-
dessus ;

•/ D'APPROUVER le compte administratif conforme au compte de gestion 2024.

(Le Président ne prendra pas part au vote, puisqu'il est ordonnateur, il ne peut pas être partie au vote).

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu l'exposé qui précède,
Après plusieurs échanges et débats,
Après en avoir délibéré à l'unanimité,

^ RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser du budget Assainissement 2024 arrêtés à
la somme de 139 629,00 € en recettes et 1 988 127,23 € en dépenses (opérations
pluriannuelles budgétisées en 2024),

•/ DECIDE d'arrêter les résultats définitifs du budget Assainissement 2024 tels que résumés
ci-dessus.

^ APPROUVE le compte administratif conforme au compte de gestion 2024.

Fait et délibéré le 10/04/2025
Thierry DEROUBAIX, Président

La présente délibération sera notinée à Mme la Préfète de l'Ain.
La présente dêlibêralion, à supposer que celle-ci fasse grief, peu! faire l'objet, dans
un délai de deux mois à compter de sa notification, d'un recours contentieux auprès
du Tribunal adminisîratif de Lyon ou d'un recours gracieux auprès de la communauté,
étant précisé que celle-ci dispose alors d'un délai de deux mois pour répondre.
Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise,
qu'elle soit expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même tribunal
administratif dans un délai de deux mois.
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